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Info-Négo
Peut-on faire un bon travail lorsqu’on a 160 étudiantes et étudiants à encadrer ? Peut-on faire un bon 
travail avec plus d’une demi-douzaine de cours à préparer ? À quoi ressemble la semaine d’une ensei-
gnante ou d’un enseignant qui a 17 ou 18 heures de cours, six ou sept heures de préparation, quatre 
ou cinq heures de disponibilité au bureau pour ses étudiantes et ses étudiants, et qui n’a, après tout 
cela, ni commencé sa correction, ni assisté ni préparé une réunion, ni répondu aux courriels ?

Lors de la grande tournée de consultation 
des assemblées syndicales effectuée à l’hi-
ver 2009 par le comité de négo, la lourdeur 
de la tâche est clairement apparue comme 
étant une préoccupation centrale des en-
seignantes et des enseignants de cégep. 
Apparues au fil des ans, les causes de cette 
lourdeur sont nombreuses et affectent plu-
sieurs facettes du travail. Dans cet info-négo 
thématique, nous faisons le point sur la tâ-
che.

Au cours des deux dernières années, 
à la suite de la publication du rapport sur 
la profession enseignante, nous avons eu 
l’occasion de recueillir les commentaires de 
nos directions locales, notamment lors de 
l’opération C.A. Un certain discours patronal 
prenait la forme suivante : « le rapport dé-
montre que la tâche s’est modifiée, mais ne 
fait pas mention d’un alourdissement » ou 
bien « les tâches collectives permettent aux 
enseignants de partager leurs ressources, ce 
qui leur fait gagner du temps ». 

Même si on ne prête aucune mauvaise 
intention à nos vis-à-vis, le moins qu’on puis-
se dire, c’est qu’il reste encore beaucoup de 
travail à faire avant qu’ils reconnaissent que 
l’approche par compétence, la décentralisa-
tion des programmes, l’approche-program-
me, les technologies de l’information et des 
communications ainsi que les étudiants 
ayant des besoins particuliers n’ont pas seu-
lement transformé l’enseignement collégial, 
ils ont aussi alourdi de façon très importan-
te la tâche de toutes les enseignantes et de 
tous les enseignants !  

Historique de l’augmentation de la tâche 
L’augmentation de la tâche enseignante 
constitue une thématique qui n’est pas nou-
velle. Depuis le décret de 1983, qui avait 
retiré 1200 ETC du réseau collégial, les fé-

dérations syndicales ont toujours placé la 
réduction de cette tâche au cœur de leurs 
revendications. Avec les modifications pro-
fondes apportées par la réforme de l’en-
seignement collégial en 1993 et le retour à 
l’équilibre budgétaire vers la fin des années 
90, l’alourdissement général a atteint de 
nouveaux sommets.

Au cours de la négociation 2002-2005, 
la partie patronale refusait toujours d’ad-
mettre que la tâche des enseignantes et des 
enseignants s’était alourdie au fil des an-
nées, reconnaissant seulement qu’elle s’était 
transformée. Dans ce dossier, le seul gain 
obtenu par la FNEEQ avant l’imposition du 
décret a été la création d’un comité paritaire 
ayant le mandat de tracer un portrait actuel 
de la profession enseignante, comité auquel 
se sont jointes la FEC, puis la FAC. Le rapport 
final de ce comité, qui a reçu l’aval des trois 
fédérations syndicales et de la partie patro-
nale, a été publié en avril 2008. Ce document 
décrit, entre autres choses, la complexité 
des tâches individuelles et collectives qui 

sont accomplies par les enseignantes et les 
enseignants. Après la publication de son 
rapport, le comité a été saisi d’un mandat 
exploratoire pour étudier les paramètres de 
la CI afin que ceux-ci mesurent  mieux la tâ-
che d’enseignement telle qu’elle est décrite 
dans le document. En juin 2009, les trois 
fédérations syndicales ont proposé deux 
correctifs  aux alourdissements les plus mar-
qués que sont l’augmentation de la charge 
de correction et d’encadrement générée 
par chaque étudiant, et l’accroissement de 
la charge de préparation et du nombre de 
cours différents pouvant être confiés à un 
même  professeur.

Conséquences de l’introduction du para-
mètre PES 
C’est une évidence pour toutes les ensei-
gnantes et tous les enseignants : l’éva-
luation a un poids beaucoup plus grand 
qu’autrefois dans la relation pédagogique. 
Sa fréquence a nettement augmenté avec la 
multiplication des évaluations formatives, 
mais l’évaluation s’est aussi raffinée pour 
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permettre de mieux mesurer le niveau de 
développement des compétences. Les po-
litiques institutionnelles d’évaluation des 
apprentissages (PIEA) ainsi que les politi-
ques départementales d’évaluation des ap-
prentissages (PDEA) sont par ailleurs venues 
consacrer cette nouvelle façon de faire.

L’augmentation du fardeau de l’enca-
drement est décriée par plusieurs ensei-
gnantes et enseignants. En voici les princi-
pales causes :

le nombre d’étudiantes et d’étudiants •	
confiés à chaque enseignante et à cha-
que enseignant a graduellement aug-
menté à travers les années, si bien que 
nombreux sont celles et ceux qui doi-
vent désormais encadrer de 160 à 170 
étudiants par session ;
la place grandissante occupée par les •	
TIC, qui multiplient les moyens d’entrer 
en communication avec les étudiants, a 
imposé de nouveaux standards de dis-
ponibilité ;  
les vérifications nécessaires pour •	
contrer le plagiat ont aussi augmenté 
le temps de correction depuis l’avène-
ment des TIC ;
la croissance générale des besoins •	
d’encadrement des étudiantes et des 

étudiants, mais également celle se 
rattachant à la baisse des exigences 
d’admission dans le RREC, en 2007, ou 
encore à l’intégration des étudiantes et 
des étudiants ayant des besoins parti-
culiers.

L’alourdissement associé à l’évaluation 
et à l’encadrement doit être reconnu à sa 
juste valeur. C’est pour cette raison que les 
profs de cégep demandent que l’on bonifie 
le paramètre PES.

Depuis l’introduction des paramètres 
liés aux préparations nombreuses en 1989, 
la réalité s’est grandement modifiée.  

L’introduction des TIC a eu un impact 
certain sur l’alourdissement de la charge de 
préparation. L’accès à une quantité de plus 
en plus importante d’information dans des 
délais très courts, l’accélération du rythme 
des changements technologiques, le déve-
loppement de matériel pédagogique inté-
grant les TIC et la maîtrise de ces derniers 
sont des réalités actuelles qui n’existaient 
pas au moment où les paramètres de la CI 
ont été déterminés.

L’approche par compétences n’a pas 
modifié uniquement la façon d’évaluer les 

étudiantes et les étudiants; elle a également 
transformé l’enseignement, la planification 
et la préparation. En ce qui concerne ces as-
pects de leur travail, les enseignantes et les 
enseignants doivent composer avec un plus 
grand nombre de contraintes, notamment 
les plans cadres de même que les différen-
tes politiques institutionnelles et départe-
mentales. 

Une conséquence directe de l’appro-
che-programme a été la multiplication du 
nombre de cours différents offerts aux étu-
diantes et aux étudiants. Il en est résulté un 
alourdissement de la tâche généralisé, mais 
qui a touché tout particulièrement celles et 
ceux qui enseignent dans des programmes 
à petites cohortes et, de façon structurelle, 
dans de petits collèges. Les professeur-es 
qui oeuvrent dans ces milieux doivent sou-
vent enseigner quatre cours différents par 
session, parfois même davantage. 

Afin de limiter le nombre de cours dif-
férents qu’on leur confie chaque session et 
de mieux reconnaître le travail qu’ils effec-
tuent, nous demandons au gouvernement 
de bonifier le coefficient du paramètre lié à 
la préparation de cours. 

Les particularités de ce programme, dans lequel près de la moitié 
des heures prévues à la formation spécifique sont consacrées à 
l’enseignement clinique, rendent les comparaisons avec d’autres 
disciplines hasardeuses. Il y a longtemps que les enseignantes 
et les enseignants de Soins dénoncent la surcharge de travail et 
l’insuffisance de ressources à l’égard de ce type d’enseignement. 

Par ailleurs, il est à noter que la réforme de l’enseignement 
collégial, la réforme en soins de santé, la loi 90, qui est venue mo-
difier les actes réservés, les nouvelles exigences de l’ordre pro-
fessionnel ainsi que le contexte de pénurie d’infirmiers et d’infir-
mières ont contribué à alourdir la tâche des enseignantes et des 
enseignants du programme de différentes manières.

Il y a bien sûr aussi la présence souvent nécessaire des profs 
à l’hôpital la veille d’une journée d’enseignement clinique et le 
fait que les numéros de stages sont les mêmes alors que la réa-
lité en fait des activités différentes les unes des autres. Il apparaît 
également certain que les conditions pédagogiques ont changé 
à la suite du virage ambulatoire.

Ce contexte particulier ne doit pas nous dispenser d’une 
analyse rigoureuse des demandes provenant des enseignantes 
et des enseignants de cette discipline, et ce, dans le respect des 
grands principes qui président au calcul de la tâche des profs du 
réseau collégial. La formule de la charge individuelle (CI) a pour 
principal objectif d’établir un calcul de la tâche équitable entre 
les enseignantes et les enseignants, peu importe leur discipline. 

Elle ne représente donc pas la reconnaissance de l’entièreté de la 
tâche accomplie et ne vise surtout pas à constituer le reflet exact 
de chacune des heures de travail nécessaires à l’enseignement 
collégial. À cet égard, la nature même de notre emploi, lequel 
exige énormément d’autonomie professionnelle, rend à la fois 
impossible et non souhaitable la comptabilisation exacte de tou-
tes les tâches accomplies et des heures travaillées.
 

Il appert toutefois que cette formule, qui semble convenir 
lorsqu’il est question de l’enseignement des heures de théorie et 
de laboratoire, pose un réel problème quant à la reconnaissance 
de la tâche accomplie par les infirmières enseignantes de stages. 
L’enseignement clinique, qui nécessite une supervision directe 
de stagiaires évoluant dans un contexte hospitalier possédant 
ses propres exigences et particularités, peut difficilement être 
compartimenté en HC et en HP, quels que soient les facteurs y 
étant associés. 

En raison de cela, nous avons, pour la présente période de 
négociation, formulé une demande à l’effet d’ajouter, à notre 
convention collective, une annexe pour davantage tenir compte 
de la réalité de l’enseignement clinique en Soins infirmiers. 

En outre, nous aurons à effectuer un exercice d’analyse simi-
laire pour les autres techniques « lourdes » de la santé, qui  vivent 
manifestement des problèmes tout aussi criants dans le cadre de 
l’enseignement clinique en milieu hospitalier.

Soins infirmiers: des demandes récurrentes



La première demande de notre cahier 
se lit comme suit : « Rattacher le mode 
d’allocation des ressources à l’ensei-
gnement aux paramètres de la charge 
individuelle (CI). » Par cette demande, 
nous voulons modifier la façon dont le 
ministère alloue les ressources ensei-
gnantes aux collèges, car le mode d’al-
location actuel n’est pas en lien avec la 
quantité de travail à faire, ce qui cause 
de nombreux problèmes.

Les droites par programme
Pour évaluer les ressources nécessaires 
pour l’enseignement des cours de théo-
rie, de laboratoire et de stage, le minis-
tère utilise une droite d’allocation pour 
chaque programme. Ces droites utilisent 
uniquement le nombre de pes de chaque 
programme pour déterminer le nombre 
de professeurs nécessaires pour l’ensei-
gnement.

Notre CI, quant à elle, utilise non seu-
lement le nombre d’étudiants présents à 
chaque période de cours, mais également 
le nombre d’heures de cours et le nombre 
d’heures de cours à préparer, ce qui re-
présente beaucoup mieux l’ampleur de la 
tâche à accomplir. 

Les droites par programme ne tien-
nent pas compte du fait que, par exem-
ple, dans un cas un ajout d’étudiants 
forcera l’ouverture d’un nouveau groupe 
alors que dans un autre cas, cela pourrait 
se traduire par un ajout du nombre d’étu-
diants en classe.

Les problèmes les plus criants
Les programmes qui comptent de petites 
cohortes sont les plus durement touchés 
par les ratées du mode d’allocation actuel. 
Ces programmes n’atteignent pas le seuil 
minimal de pes pour obtenir leur propre 
droite d’allocation. Ils reçoivent leur allo-
cation en fonction de la droite générale 
d’allocation de tous les programmes sous 
ce seuil. Et cette droite ne donne pas un 
nombre suffisant de profs pour l’ensei-
gnement. 

Prenons, par exemple, un cours de 
trois périodes par semaine offert à un pe-
tit nombre d’étudiants dans un program-

me qui a une petite cohorte et comparons 
l’allocation avec l’évaluation de la tâche 
par la CI. Les résultats sont les suivants :

•	 Avec cinq étudiants en classe, l’alloca-
tion issue de la droite est de 4,6 % de 
tâche alors que la CI attribue 17,3 % de 
tâche. La droite n’accorde qu’environ 
25 % de l’allocation nécessaire !

•	 Avec dix étudiants, l’allocation est de 
9,3 % de tâche alors que la CI donne 
18,8 % de tâche. Encore une fois, la 
droite est insuffisante. Cette fois-ci, il 
manque environ 50 % de ce qui est né-
cessaire.

•	 Avec quinze étudiants, l’allocation est 
de 13,9 % de tâche alors que la CI don-
ne 20,3 % de tâche. Il manque encore 
plus de 30 % de ressources.

On voit clairement que le collège est 
déficitaire dans cette opération. Les autres 
programmes devront donc compenser 
pour le manque à gagner. Résultat, tous les 
profs du collège sont en surcharge. Plus le 
nombre de programmes qui comptent de 
petites cohortes est important dans un col-
lège, plus cet effet prend de l’importance.

Un autre aspect qui contribue à l’insuf-
fisance des allocations ministérielles est 
lié à la décentralisation des programmes 
vers les collèges, prévu dans la réforme de 
1993. En effet, les droites par programme 
ont été établies avant que la plupart des 
programmes définis par compétences ne 
soient implantés dans les collèges. Or, de-
puis que les programmes ont été révisés, 
il y a eu de nombreux changements dans 
le réseau. Plusieurs cours étaient offerts 
antérieurement à plusieurs programmes 
simultanément, notamment par les disci-
plines contributives. Depuis leur révision, 
il y a très peu de tels cours. Les discipli-
nes contributives doivent maintenant of-
frir autant de cours différents qu’il y a de 
programmes. Cela multiplie le nombre de 
groupes et le nombre de préparations de 
cours. Par ailleurs, dès qu’un programme 
a choisi d’augmenter le nombre de pé-
riodes d’enseignement à de plus petits 
groupes d’étudiants (en augmentant le 
nombre de périodes de laboratoire, par 
exemple, ou en éliminant les heures d’en-
seignement d’une discipline au profit 
d’une autre où les groupes sont plus pe-
tits) cela a aussi pour impact d’augmenter 
la charge de travail, sans que l’allocation 
des ressources ne suive les besoins.

Bref, nous nous retrouvons aujour-
d’hui avec un nombre de cours et de 
groupes beaucoup plus important dans 
le réseau que ce qu’il y avait lorsque les 
droites par programme ont été détermi-
nées et ce, même si nous avions le même 
nombre d’étudiants dans chacun des 
programmes d’études offerts. Cela fait en 
sorte que dans tous les collèges les tâches 
se sont alourdies.

Modifier le mode d’allocation
des ressources à l’enseignement

Les pes signifient le nombre 
de période-étudiants par semaine. 

Pour un cours donné, le nombre 
de pes est obtenu en multipliant 

le nombre d’étudiants inscrits 
au cours par le nombre de périodes 

de cours durant la semaine. 
Pour établir le nombre total 

des pes pour un programme, 
on additionne le nombre de pes 

de chacun des cours de la formation 
spécifique du programme.



Lier le mode d’allocation 
à la quantité de travail à faire

La meilleure solution pour s’assurer d’ob-
tenir une quantité de ressources suffisan-
tes, est de faire une adéquation entre la 
mesure de la charge de travail à accom-
plir dans un collège et le mode d’alloca-
tion des ressources. Cela règlerait autant 
la situation difficile dans les collèges aux 
prises avec de petites cohortes que celui 
de la surcharge généralisée occasion-
née par l’implantation de la réforme de 
1993.

Finalement, pour corriger un problè-
me qui a été reconnu par deux arbitres 
de griefs différents, qui ont évalué l’im-
pact de la disparition de la date d’aban-
don, il faudrait s’assurer que la présence 
des étudiants en classe soit établie au 
10e jour d’enseignement de chaque ses-
sion plutôt qu’aux dates actuelles, soit le 
20 septembre et le 15 février. Il s’agit de 
trouver globalement un équilibre entre 

le surplus de travail que nous effectuons 
au début de la session auprès des étu-
diantes et des étudiants qui décident de 

se désinscrire avant la date de contrôle 
et le fait que quelques-uns quittent les 
cours après cette date de contrôle.

 

Pour déterminer le nombre de profs dont un programme a besoin, on utilise la 

droite d’allocation de chaque programme. Par exemple, pour Soins infirmiers, on 

a cette droite : 
 

 
 

On voit que si le programme ne comprend pas un nombre suffisant de pes, 

l’allocation qu’il reçoit est différente. En fait, cette allocation est la même pour 

tous les programmes qui n’atteignent pas leur seuil. 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Manifestation nationale
Montréal, 20 mars

Rassemblement Place du Canada, angle Peel et René-Lévesque Ouest
Départ vers les bureaux montréalais de Jean Charest à 13 h


